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Appel de propositions : 

PARTENARIATS LOCAUX EN MATIÈRE D'IMMIGRATION

Lancé par : Citoyenneté et Immigration Canada en partenariat avec le ministère des Affaires civiques et de l'Immigration de l'Ontario

Date de publication : le 25 août 2010

Date limite de présentation des propositions : 

· Le 17 septembre 2010

1.0 But du présent document

1.1 But

Le présent appel de propositions est lancé par Citoyenneté et Immigration Canada (CIC), en partenariat avec le ministère des Affaires civiques et de l'Immigration de l'Ontario (MACI), dans le but de renforcer le rôle des collectivités locales de partout en Ontario dans les domaines de la prestation de services et de l'intégration des immigrants, dans le cadre de partenariats locaux en matière d'immigration. Il s'agit d'une collaboration entre le MACI et CIC. CIC est le seul bailleur de fonds de toute entente conclue dans le cadre du présent appel de propositions.  

Les partenariats locaux en matière d'immigration (PLI) sont le mécanisme par lequel CIC soutient le développement de partenariats locaux et la planification par les collectivités en fonction des besoins des nouveaux arrivants. Les PLI visent à faire participer divers intervenants dans le processus de développement de partenariats. Parmi ceux-ci, on compte les employeurs, les conseils scolaires, les chambres de commerce, les divers ordres de gouvernement, les associations professionnelles, les organismes ethnoculturels, les organismes religieux et les secteurs des services sociaux et communautaires. Les PLI constituent une étape essentielle vers l'établissement de collectivités intégrant les besoins des nouveaux arrivants dans leurs activités de planification.

Les PLI contribueront à créer des collectivités accueillantes et durables partout en Ontario. Les collectivités accueillantes sont des villes, des villages ou des régions au sein desquels les nouveaux arrivants se sentent appréciés et où les services offerts répondent à leurs besoins. Il s'agit de collectivités qui entreprennent des activités facilitant l'intégration des nouveaux arrivants. Elles ont la capacité de répondre aux besoins des nouveaux arrivants et de favoriser leur intégration, en plus d'avoir les outils en place pour créer et soutenir ces capacités. Les collectivités accueillantes sont en mesure de fournir tous les services dont les nouveaux arrivants ont généralement besoin, ce qui comprend les services ordinaires et les services d'établissement.

La vision à long terme des PLI est de soutenir le développement de partenariats multisectoriels à l'échelon de la collectivité de manière à ce que les besoins des nouveaux arrivants soient harmonieusement intégrés dans le processus de planification des collectivités et que les priorités stratégiques propres aux collectivités soient déterminées et des plans d'action mis en œuvre pour améliorer les résultats pour les nouveaux arrivants.

Le financement des PLI par CIC est uniquement consacré au soutien du fonctionnement et des activités permanents du conseil de partenariat et aux mesures visant à aider le conseil à produire les éléments livrables initiaux du projet de PLI et à gérer la mise en œuvre de leurs priorités stratégiques et plans d'action. Les PLI n'assurent aucune prestation de services directs aux clients ni ne prennent aucune décision de financement au nom de CIC.

1.2 Objectifs

L'objectif général de l'appel de propositions est de recenser des groupes qui coordonneront et amélioreront le réseau actuel de prestation de services en matière d'établissement et d'intégration, tout en évitant le double emploi. Des partenariats stratégiques entre les fournisseurs de service et les organismes seront créés dans le but d'améliorer le dialogue interne entre les secteurs, de cerner les lacunes et de déceler toute possibilité d'harmonisation des services. 

En lançant le présent appel de propositions, CIC cherche à atteindre les objectifs suivants :

1. Améliorer l'accès à des services efficaces qui facilitent l'établissement et l'intégration des immigrants, et la coordination de ces services.

2. Améliorer l'accès des immigrants au marché du travail.

3. Renforcer la capacité des localités d'assurer intégration des immigrants.

4. Établir ou renforcer les partenariats entre plusieurs intervenants et encourager leur participation aux activités de planification et de coordination de la prestation des services d'intégration (y compris l'établissement, la formation linguistique et l'intégration au marché du travail).

Nous demandons aux fournisseurs admissibles de lire attentivement le présent appel de propositions (voir section 4.0) et de soumettre leur proposition conformément aux directives qui y sont énoncées. 

2.0    INFORMATION GÉNÉRALE

2.1 GÉNÉRALITÉS

En novembre 2005, l'Ontario a signé avec le gouvernement fédéral le premier Accord Canada-Ontario sur l'immigration. Dans le cadre de cet accord, le gouvernement fédéral et celui de l'Ontario travaillent conjointement à favoriser la réussite de l'intégration sociale et économique des immigrants. Depuis la signature de l'Accord, le Canada et l'Ontario ont tenu des consultations conjointes avec des immigrants et des organismes de partout dans la province au sujet des besoins en services. Les résultats des consultations ont contribué à l’élaboration d'un Plan stratégique concernant les services d'établissement et de formation linguistique. Le Plan permettra d'améliorer la coordination des services, d'établir un système élaboré de formation et d'évaluation linguistique, y compris une formation linguistique axée sur une profession ou un métier précis, et d'aider les municipalités à jouer un rôle dans le succès de l'établissement des immigrants.

L'Accord est le premier au Canada à reconnaître que les municipalités ont un rôle important à jouer dans l'intégration des immigrants en Ontario. Le Comité des municipalités pour l'immigration a été mis sur pied afin d'évaluer l'intérêt des municipalités en matière d'immigration. Le Comité est coprésidé par Citoyenneté et Immigration Canada (CIC), le ministère des Affaires civiques et de l'Immigration (MACI) et l'Association des municipalités de l'Ontario (AMO). Par l'entremise du Comité, des municipalités de partout dans la province ont indiqué, comme principales priorités municipales, les activités visant à attirer et à retenir les immigrants et à favoriser leur établissement et leur intégration. 

De plus, la Ville de Toronto a conclu un protocole d'entente (PE) avec les gouvernements fédéral et provincial afin d'officialiser un partenariat portant sur les questions d'immigration et d'établissement qui touchent Toronto. Le PE entre le Canada, l'Ontario et la Ville de Toronto met l'accent sur quatre secteurs prioritaires :

 

· l'accès à l'emploi;

· l'accès aux services; 
· l'accès à l'éducation et la formation; 

· la citoyenneté et l'engagement civique.

Le PE ne constitue pas une entente de financement, mais plutôt une entente de partenariat qui permet la collaboration en matière de recherche et d’élaboration de politiques et de programmes. Elle vise aussi à chercher des possibilités d'initiatives conjointes locales. De plus, la Ville de Toronto est représentée au sein des groupes de travail pour la formation linguistique et l'établissement de l'Accord Canada-Ontario sur l'immigration. Pour plus de renseignements, consultez le PE au site suivant : http://www.cic.gc.ca/francais/ministere/lois-politiques/ententes/ontario/can-ont-toronto-mou.asp
L'Ontario a également utilisé des ressources allouées par l'entremise de l'Accord pour présenter les municipalités d'Ontario aux immigrants éventuels et pour aider les récents immigrants à trouver les services au sein de leurs collectivités. Grâce au Programme de renseignements municipaux en ligne sur l'immigration, 21 municipalités ont lancé ou commencé à élaborer des sites Web municipaux s'adressant aux immigrants. Ces sites Web seront accessibles à partir du site OntarioImmigration.ca, site Web du gouvernement de l'Ontario destiné aux immigrants. De nouveaux projets municipaux ainsi que l'agrandissement des sites existants sont prévus pour l'avenir. 

L'initiative des partenariats locaux en matière d'immigration (PLI) a été conçue par le Comité des municipalités pour l'immigration et a été élaborée conjointement par CIC, le MACI et l'AMO. Même s'il s'agit d'une initiative conjointe CIC-MACI, c’est CIC qui en assure le financement. Les partenariats locaux en matière d'immigration soutiennent les objectifs de l'ACOI et complètent les efforts déployés par le Canada, l'Ontario et les municipalités pour améliorer les résultats pour les immigrants et toutes les régions de l'Ontario. En 2008, CIC, en collaboration avec le MACI, a lancé un appel de propositions et dispose, à ce jour,  de 34 ententes actives. Il y a eu un appel de propositions pour l'ensemble de l'Ontario et un appel de propositions distinct visant à financer les conseils de partenariat des quartiers de Toronto. Par conséquent, il existe 19 PLI pour l'ensemble de l'Ontario et 15 PLI pour Toronto. 

L'appel de propositions 2010 pour PLI vise à inclure les collectivités qui n'ont actuellement pas de partenariat local en matière d'immigration et qui peuvent montrer leur besoin d'un conseil de partenariat et d'une stratégie d'établissement globale. Le Canada et l'Ontario sont prêts à recevoir les propositions de projet qui renforcent les capacités de ces collectivités de partout en Ontario. 

3.0    PORTÉE ET ÉLÉMENTS LIVRABLES
Voici les principes primordiaux des PLI :

· Mettre sur pied de groupes d’experts multisectoriels qui sont autosuffisants à l'échelon de la collectivité, de manière à ce que les besoins des nouveaux arrivants soient intégrés de manière harmonieuse dans le processus de planification des collectivités, que les priorités stratégiques particulières de la collectivité soient déterminées et que des plans d'actions soient mis en œuvre pour améliorer les résultats pour les nouveaux arrivants.
· Faire participer des fournisseurs de services à la personne ordinaires à l’inclusion active des nouveaux arrivants.
· Renforcer la capacité des collectivités d’intégrer les nouveaux arrivants de manière à favoriser un meilleur accès au marché du travail, une meilleure inclusion sociale et la création de collectivités accueillantes durables pour les nouveaux arrivants.
· Améliorer les résultats pour les nouveaux arrivants, ce qui se manifeste par une participation économique, sociale, politique et civique accrue.

Portée du travail :

· Mettre sur pied un conseil de partenariat. Un conseil de partenariat est un groupe d'intervenants pertinents des collectivités qui se réunissent régulièrement afin de mettre au point une approche coordonnée, globale et stratégique en matière d'immigration et d'intégration répondant aux besoins de la collectivité qu'il représente. Les membres du conseil de partenariat sont des experts dans leur domaine et sont à même de se mettre en rapport avec des dirigeants pour mettre à contribution et promouvoir le travail du conseil de partenariat pour l'immigration locale.

· Créer un mandat pour le conseil de partenariat.

· Mener des recherches et mettre sur pied une stratégie d'établissement à mettre en œuvre sur une période de trois ans. La stratégie d'établissement devrait comprendre des priorités clés qui seront mises en œuvre au moyen de plans d'action annuels.

· Élaborer un plan d'action annuel qui est adapté aux priorités de l'exercice financier en question. Produire un rapport sur la mise en œuvre du plan d'action chaque année. Le plan d'action devrait être concret et adapté aux priorités locales.

Les demandeurs retenus auront un organisme établi en place qui coordonnera l'amélioration du partenariat de la collectivité. 

Si le conseil de partenariat n'est pas encore établi, il faut joindre des lettres d'engagement des intervenants partenaires à la proposition.  

4.0    DEMANDEURS ADMISSIBLES

4.1 GÉNÉRALITÉS  
Les propositions ne peuvent être présentées que par :

· une administration municipale;

· une administration régionale;

· les organismes communautaires établis qui peuvent démontrer une vaste expérience de la prestation de services aux immigrants dans la collectivité. 

 Les collectivités admissibles à cette proposition doivent :
· Avoir un organisme de partenariat existant sur lequel compter; 

· Démontrer un intérêt envers l'intégration des besoins des nouveaux arrivants dans le processus de planification de la collectivité (ex. : portail d'immigration établi ou réseau d'emplois régional pour nouveaux arrivants); ou

· Être en mesure de tirer profit des connaissances et de l'expérience acquises à l’échelle locale pour fournir des services d'établissement aux nouveaux arrivants; 

· Démontrer l’effet de l'immigration sur la collectivité en question. 

4.2 Sommaire  

Les demandeurs doivent présenter un sommaire décrivant brièvement :

· l'organisme, notamment la date de sa création et les services qu'il offre (cette exigence ne s’applique pas aux municipalités); 

· les objectifs de l'initiative des PLI;
· les activités prévues;  

· le montant total des fonds demandés.

4.3 Proposition

La proposition doit essentiellement expliquer  comment le conseil de partenariat procèdera pour élaborer une stratégie globale permettant de réaliser TOUS les objectifs suivants : 

· Améliorer l’accessibilité et la coordination des services d'intégration des immigrants (établissement, formation linguistique, intégration au marché du travail).

· Améliorer les résultats pour les immigrants sur le plan du marché du travail. Cela peut comprendre des initiatives axées sur la participation des employeurs locaux, des initiatives de mentorat, la coordination des services d'emploi locaux et des stages professionnels non rémunérés.

· Renforcer les activités de sensibilisation et les capacités à l'échelon local afin d'assurer la réussite de l'intégration des immigrants. Cela peut comprendre, par exemple, l'établissement ou l'amélioration d'initiatives en ligne, dans le cadre du Programme de renseignements municipaux en ligne sur l'immigration, d'initiatives visant à rendre les collectivités accueillantes et d'autres approches novatrices visant à encourager des immigrants à s'établir dans la collectivité locale et à s'y intégrer.

De plus :

· Soumettre des propositions (document Word) n'excédant pas 30 pages (y compris les annexes, sans inclure rapports annuels). 

· Démontrer que l'immigration procure un avantage social et économique à la municipalité.
· Montrer dans quelle mesure la collectivité pourrait tirer considérablement profit d'un partenariat local en matière d'immigration et d'une stratégie d'établissement. 

· Inclure les collectivités et les intervenants francophones, le cas échéant, afin de déterminer les stratégies d'attraction et les services existants pour les immigrants francophones.
· Donner l’aperçu d'une stratégie visant à élaborer des mesures de rendement et une méthode d'évaluation de la réussite du projet.
· Montrer comment le projet sera géré.
· Fournir un plan de projet qui indique les phases et les coûts connexes.
· Inclure des lettres d'engagement des partenaires du projet – voir section 4.7.

4.4
Prochaines étapes – Le plan d'action

Une fois les priorités stratégiques déterminées, le conseil élaborera un plan d'action annuel ayant pour but de s'attaquer aux priorités. Le plan d'action doit préciser les échéanciers, les responsables des tâches et activités de projet majeures et les résultats clés.

4.5
Demandeur unique
Chaque proposition doit être présentée par un demandeur unique. Le demandeur peut être un organisme qui fait partie d'un consortium représentant tous les membres qui en font partie. Un demandeur unique peut être aussi une société composée de membres d'un consortium de partenaires qui forment une nouvelle entité unifiée.

Pour les besoins de la proposition et du contrat subséquent avec CIC, dans le cas des demandeurs retenus, un seul demandeur doit être entièrement responsable du projet. Le demandeur sera le seul signataire du contrat et sera désigné comme le bénéficiaire. 

Le bénéficiaire aura la responsabilité ultime de rendre compte à CIC des sommes versées et des résultats obtenus, et il sera considéré comme celui qui détient le pouvoir décisionnel par rapport à toutes les questions liées au contrat. Le bénéficiaire a la responsabilité de recevoir, d'administrer et d'allouer les fonds aux partenaires du projet. Le bénéficiaire est responsable de tous les rapports financiers et des rapports sur les livrables. 

4.6
Documents du demandeur
Les demandeurs doivent être en mesure de fournir, sur demande, les documents suivants :

a) États financiers vérifiés les plus récents  

b) Dernier rapport annuel 

c) Description de travail et qualifications pour chacun des postes pour lesquels vous demandez une contribution financière

d) Acte constitutif et règlements administratifs de l'organisme

e) Copie de la politique en matière de gestion du personnel

f) Lignes directrices concernant les conflits d'intérêts

g) Documents d’enregistrement
h) Déclaration de constitution en société

i) Données brutes de toute recherche commandée ainsi que le produit terminé.

j) Toute entente conclue avec un tiers.

k) Liste à jour des membres (personnes, organismes, adresses).

l) Description claire du secteur desservi pour le partenariat.

4.7
Lettres d'engagement des partenaires du projet

Le demandeur DOIT soumettre une lettre d'engagement de chacun des partenaires du PLI nommé dans la proposition à titre de responsable d'activités liées aux livrables du projet. 

Les lettres d'engagement doivent comprendre les renseignements suivants et être signées par une personne qui a le pouvoir de signature pour l'organisme participant :

· le mandat de l'organisme;

· déclaration de l'entente précisant les objectifs et les résultats du projet;

· la liste des engagements particuliers du partenaire du projet à l'égard des livrables et de ses rôles, conformément à ce qui est décrit dans la proposition; 

· l'engagement du partenaire du projet à remplir ses obligations particulières, telles qu'énoncées dans la proposition de projet.

4.8
Conflits d'intérêts

4.8.1   Définition

Le « conflit d'intérêt » s'entend notamment de toute situation ou circonstance où le demandeur ou ses conseillers, associés, membres, administrateurs, dirigeants, employés, mandataires et bénévoles : 

a) ont un avantage injuste ou agissent, directement ou indirectement, de façon à créer un avantage injuste;

b) ont d'autres engagements, relations ou intérêts financiers qui (i) pourraient exercer ou donner l’impression d’exercer une influence inappropriée sur l'exercice objectif et impartial de son jugement indépendant; ou (ii) qui pourrait compromettre ou entraver l'exécution du projet proposé ou être incompatible avec celui-ci ou qui pourrait donner l’impression de compromettre ou d’entraver l'exécution du projet proposé ou d’être incompatible avec celui-ci;

c) utilisent des renseignements confidentiels de CIC sans son consentement écrit;

d) tirent un avantage direct ou indirect de l'exécution du projet;
Par ailleurs :

e) Aucune contribution ne sera versée au titre de frais engagés pour un membre du personnel faisant partie de la famille immédiate du fournisseur de services ou, si le fournisseur de services est une société ou une association non constituée en personne morale, pour un membre de la famille immédiate d'un administrateur ou d'un cadre supérieur de cette société ou de cette association non constituée en personne morale, à moins que CIC ne soit convaincu que le recrutement du membre du personnel ne constitue pas une mesure de favoritisme due au seul fait que le membre du personnel est un membre de la famille immédiate du fournisseur de services ou de la famille d'un administrateur ou d'un cadre supérieur du fournisseur de services, selon le cas;

f) Aux fins du paragraphe de la présente section, on entend par « famille immédiate » le père, la mère, le père ou la mère par remariage, le parent adoptif, le frère, la sœur, le (la) conjoint(e) (y compris les conjoints de fait), l'enfant (y compris l'enfant d'un(e) conjoint(e) de fait), le beau-fils ou la belle‑fille par remariage, le (la) pupille, le beau-père, la belle-mère, la bru, le gendre, le beau-frère ou la belle-sœur ou un parent qui réside en permanence avec le fournisseur de services, ou avec un cadre supérieur ou un administrateur du fournisseur de services, selon le cas. 

4.8.2
Déclaration

Les demandeurs doivent divulguer tout conflit d'intérêts réel, potentiel ou perçu en remplissant la Déclaration relative aux conflits d'intérêts.  

Si le demandeur ne joint pas à sa proposition une Déclaration relative aux conflits d'intérêts dûment remplie, il doit attester qu'à sa connaissance et selon ses convictions, il ne se trouve pas en situation de conflit d'intérêts en ce qui touche la proposition ou son exécution.

Les demandeurs qui, de l'avis exclusif de CIC, se trouvent en situation de conflit d'intérêts pourraient être exclus. 

5.0 
Lignes directrices concernant le budget et la négociation

Toutes les dépenses soumises dans le budget doivent être raisonnables et justifiables, peuvent faire  l'objet d’une négociation avec le bailleur de fonds, et sont subordonnées aux conditions du financement du programme d'établissement de CIC.

Les frais associés à la traduction seront négociés dans le cadre de l'entente de contribution.

6.0
DATES DU PROJET ET DURÉE DU FINANCEMENT

6.1 GÉNÉRALITÉS

Date de clôture de l'appel de propositions :

· Le 17 septembre 2010  

Les demandes retenues relativement à cet appel doivent être pour des projets qui commenceront au plus tard six semaines après la signature de l'entente de contribution avec Citoyenneté et Immigration Canada.  

Durée du financement : 15 mois pour l'entente de contribution initiale, jusqu'au 31 mars 2012.  

7.0    
ÉVALUATION DES PROPOSITIONS

7.1 Critères d'évaluation

Les projets de chaque catégorie seront évalués et notés en fonction des critères suivants : 

1. Avantage prévu démontré pour le projet
a. Coordination des services d'établissement

b. Services d'intégration du marché du travail 

c. Intégration et conservation des immigrants et collectivité accueillante.

2. Avantage prévu démontré pour la coordination des partenaires et une stratégie d'établissement dans les quartiers.

3. Cadre de travail coopératif local

a. Nombre et pertinence des intervenants.

4. Stratégie d'établissement et plan de travail

a. Phases énumérées.

5. Partenaires du projet (nombre, qualité et capacité)

6. Structure de gouvernance

7. Gestion du projet

8. Viabilité du projet

9. Budget
10. Demande dûment remplie
7.2 Comité d'évaluation
L'évaluation des propositions sera faite par un comité composé de représentants de Citoyenneté et Immigration Canada et du ministère des Affaires civiques et de l'Immigration de l'Ontario.

7.3 Évaluation et sélection
Le comité passera en revue les propositions en fonction des critères d'évaluation obligatoires. Les propositions ne répondants pas aux critères obligatoires seront rejetées.
CIC informera les demandeurs par écrit des décisions finales. Les demandeurs qui se voient offrir ou qui reçoivent du financement devront signer un contrat de financement.

Tous les éléments contenus dans les soumissions sont négociables.

8.0    
INSTRUCTIONS RELATIVES À LA SOUMISSION

8.1
Formulaires joints
Pour soumettre une proposition, le demandeur doit remplir et signer le formulaire de demande ci-joint (Annexe A). 

Le bailleur de fonds peut refuser de prendre en considération les propositions incomplètes.

Les demandeurs doivent soumettre une proposition complète comprenant deux (2) copies papier et une (1) copie électronique. Les copies papier doivent porter la marque poste de la date de clôture de la demande et les copies électroniques doivent avoir été reçues avant la date de clôture de la demande.

Les propositions soumises par voie électronique doivent être dans des formats jugés acceptables par CIC, c'est-à-dire en formats MS Word ou PDF. 

Veuillez enregistrer la version électronique sur un CD et la joindre à la copie papier de la demande. Vous pouvez également envoyer la version électronique par courriel à :

LIPs2010@cic.gc.ca

8.1.2    Livraison des propositions  
Les propositions doivent être envoyées à l'adresse ci-dessous, à l'attention de :

Partenariats locaux en matière d'immigration 

Directeur, Direction de l'établissement et des affaires intergouvernementales, 

Citoyenneté et Immigration, région de l'Ontario 

25, avenue St. Clair Est, bureau 700, Toronto (Ontario)  M4T 1M2


8.1.3  Date limite pour la soumission

La date limite pour la soumission des demandes est le :

* 17 septembre 2010, à 16 h, HNE

CIC refusera de prendre en considération les demandes reçues après l'échéance de soumission.

8.3
Questions pour les personnes-ressources de CIC

Toutes les communications ou questions concernant l'appel de propositions peuvent être soumises par courriel à l'adresse suivante :

 LIPs2010@cic.gc.ca

CIC se réserve le droit de répondre aux questions par courriel ou par téléphone. 

8.4
La proposition devient la propriété de CIC

Sauf disposition contraire énoncée par le présent appel de propositions, la proposition ainsi que les documents d'accompagnement qui sont présentés par le demandeur deviennent la propriété de Citoyenneté et Immigration Canada et ne seront pas renvoyés au demandeur.

9.0
SÉLECTION DES DEMANDEURS 

9.1 GÉNÉRALITÉS

CIC informera par écrit les demandeurs des résultats de la sélection. Toutes les décisions sont finales. 
10.0
RENSEIGNEMENTS D'ORDRE JURIDIQUE À L'INTENTION DES DEMANDEURS 

10.1
Le présent appel de propositions ne constitue pas une offre
Le présent appel de propositions et toutes les propositions qui sont faites en réponse à cet appel n'engagent nullement CIC à offrir ou à rendre disponible un financement quelconque aux soumissionnaires.
La publication du présent appel de propositions n'aboutira pas nécessairement à l'offre ni à l'octroi d'un financement quelconque à quelque demandeur que ce soit. CIC n'est pas responsable des dépenses engagées par les demandeurs, y compris celles liées à la préparation de la réponse à cet appel de propositions. CIC se dégage expressément de toute obligation ou responsabilité juridique concernant l'offre ou l'octroi d'un financement quelconque ou d'un engagement de financement relativement au présent appel de propositions avant la conclusion d'une entente écrite préparée selon un format approuvé par le bailleur de fonds.  

10.2  Interdiction de communiquer avec les médias

Un demandeur ne peut à aucun moment communiquer directement ou indirectement avec les médias à l'égard du présent appel de propositions ou de tout accord juridique conclu avec lui relativement au présent appel de propositions sans avoir obtenu au préalable le consentement écrit de CIC. CIC peut refuser d'étudier la proposition provenant d'un demandeur qui communique avec les médias sans son consentement écrit ou il peut annuler le financement qui lui aurait été offert ou octroyé.

10.3 Confidentialité des renseignements de Citoyenneté et Immigration Canada et du ministère des Affaires civiques et de l’Immigration de l'Ontario
Tous les renseignements communiqués par CIC et le MACI avant ou après la publication du présent appel de propositions, sous quelque forme que ce soit, relativement au présent appel de propositions :

a) sont la propriété exclusive de CIC et du MACI et sont confidentiels;

b) ne doivent servir à aucune autre fin que celle de répondre à cet appel de propositions et de conclure toute entente qui en découle; 

c) ne peuvent être divulgués sans le consentement préalable par écrit de CIC et du MACI; 

d) doivent être immédiatement retournés à CIC et au MACI à leur demande. 

11.0    DROITS DU BAILLEUR DE FONDS
11.1
Attestation par le demandeur
En présentant une proposition, le demandeur est réputé reconnaître que CIC se réserve le droit :

a) de communiquer directement avec tout demandeur ou demandeur éventuel;
b) d'obtenir des renseignements plus précis concernant les propositions et de prendre le temps nécessaire pour les étudier et les sélectionner;
c) de vérifier auprès du demandeur ou d'un tiers tout renseignement fourni dans la proposition;
d) de retirer ou d'annuler l'appel de propositions, de le modifier ou d'en radier certaines parties, y compris les échéances, sans avis préalable et sans assumer la responsabilité des dépenses engagées par quiconque en rapport avec le présent appel de propositions;
e) de rejeter une proposition ou la totalité des propositions. 
11.2
Non-responsabilité du bailleur de fonds
CIC n'est nullement responsable des dépenses, coûts, pertes ou dommages directs ou indirects engagés ou subis par un demandeur ou un tiers à la suite de l'exercice, par CIC, de l'un ou l'autre de ses droits explicites stipulés dans le présent appel de propositions ou de tout autre droit applicable dans les circonstances.
12.0 
Entente de contribution

L'approbation de la proposition retenue sera subordonnée à la négociation d'un accord de contribution, et CIC n'est pas tenu d'approuver quelque proposition que ce soit au cours de ce processus.  

Un organisme qui se voit octroyer des fonds en vertu du présent appel de propositions devra signer un accord de contribution type de CIC avant de recevoir son financement. Cet accord comprendra, entre autres, des dispositions concernant la reddition de comptes et la nécessité pour le bénéficiaire de fonds de posséder les assurances voulues, ainsi que des dispositions protégeant CIC contre toute poursuite. Aux termes de l'accord, CIC remboursera les dépenses admissibles qui sont raisonnables et directement liés au projet. L'accord précisera que l’attribution des fonds aux demandeurs est conditionnelle de  l'affectation d'un crédit annuel par le Parlement aux fins pour lesquelles la contribution est envisagée et que CIC peut annuler ou réduire la contribution si le Parlement modifie les niveaux de financement de CIC.

13.0 
Langues officielles 

Conformément aux obligations du gouvernement fédéral aux termes de la Loi sur les langues officielles :

· tous les produits doivent être réalisés dans les deux langues officielles (anglais et français), y compris le sondage, les instructions de voyage, le matériel promotionnel et les rapports finaux;

· les ateliers doivent être offerts en français et en anglais ou des services d'interprétation doivent être prévus, au besoin;

· CIC appuie les initiatives qui contribueront à renforcer les communautés de langue officielle en situation minoritaire en Ontario en favorisant l'établissement et l'intégration de nouveaux arrivants francophones dans ces collectivités.   
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